
REPUBLIQ[7E  FRANCAISE
DEPARTEMENT  DU  TARN

Commune  de LASGRAÏSSES
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Séance  du  23  avril  2026

Llan  deux  rnille  vingt-six, le vingt-tmis avr4  à dix-neuf  heures,  le Consefl  Muniapal  de la Commune  de
LASGRAISSES  étant  assemblé  en session  o,  à la Salle de Ferrières,  après  convocation  légale,
sous  la  présidence  de M. ASSIÉ  Alain,  Maine.

Etaient  Imsents  : Alain  ASSÉ,  Wflliam  VERGNES,  Saadia  OUMOUZOUNE,  Alain  REnIES,  Patriaa
MAÏJREL,  Nathalie BARDOU,  GuilIlaume  DOUZ[ECH,  Stéphanie  TABOÏJRnSJ-CABANES,  Florm
GUIBBAÏJD,  Chl  DEIJ'AS,  Ito BALAHY,  LaurentRICHARD,  Christine  TROUCHE-VIGUIER

Absents  excusés  et non  représentés  : Fanny  GERBET.

Absent  excusé  et représenté  : VinœntPAK[JLA,  par.William  VERGNES.

taire  de sœ  : Stéphanie  TABOURIN-CABANES.

Date  de la Convocation  le 16 avril  2026  - Date  d'Affichage  : le 16 avril  2026

Nombre  de  Consefflers  : I 15 I Abstentions

Présents : LEJ  Vote pour : Ij
Votants : 2  Vote contre : lQJ

bumvmîiuiv  u»  î!,L,US  MUNIC?AUX  ET  FTION  DES  CREDITS  AFFECTES

Monsieur  ïe maire expose que ïa fomaùon  des é1us municipatoc est organisée  par  le Code
Généra7  des  Couectitrités  Territoriales  et notamment  par  rarùde  L.2123-12  du  CGCTqui  précise

que cedle-ci doit être adaptée aux  fonctions  des Consei1lers Municipa  Compte tenu  des
possibilités  budgétaires,  i7 est  proposé  qu'une  enve4oppe  budgétaire  d'un  montant  éga7 à 2 % des

indemnités  de foncfion  soit consacrée chaque année à la fomation  des édus.

Alors que les organismes de fomations  doivent être agréés, Monsieur  7e maire  rappelle  que

confomément  à l'artide  L.2123-13  du CGCT, chrzque élu ne peut  bénéficier  que de 24 jours  de
fomaùon  sur  toute la durée du mandat  et qued que soit 1e nombre de mandats  quï7 détient. Ce
congé  est  reno'rme'Labïe  ert  cas  de réélecùon.

LF, CONSEIL  MUNICIPAL,

Après  avoir  entendu  l'exposé  de Monsieur  le Maire  et  en  avoir
délibéré  :

Article  I : Adopte  le pôcipe  d'allouer  dans  le cadre  de la préparation  du  budget  une

enveloppe  budgétaire  annuelIle  à la formation  des élus  municipaux  d'un  montant  égal  à 2

% du  montant  des indemnités  des élus.  Ia  prise  en charge  de la formation  des aus  se

fera  selon  les pcipes  suivants  :

Agrément  des  organismes  de formations  ;

Dépôt  préalable  aux stages de la demande  de remboursement  précisant

l'adéquation  de l'objet  de la formation  avec les fonctions  effectivement  exercées
pour  le compte  de la comrnune  ;

Liquidation  de la prise  en charge  sur  justificatifs  des dépenses  ;

Répartition  des crédits  et de leur  utilisation  sur  une  base  égalitaire  entre  les élus.
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Article  2 : Déüde  selon  Ies  capacités  budgétaires  de  prêvoir  chaque  année  l'enveloppe

financière  prévue  à  cet  effet.

Fait  à LASGRAÏSSES,  le 23  avril  2026

Certifié  conforme  au  registre.

Le  Maire  certifïe  sous  sa  responsabilité  le caractère  exécutoire  de  cet  acte  et  irdorme  que  la  prêsente  rMlibêration

peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  Tribunal  Administratif  de  TOULOUSE  dans  un  délai

de  deux  mois  à compter  :

de  sa transmission  en  Préfecture  le : 27/04/2026

de  sa publicatiûn  / de  sa notification  le : 27/04/2026

Le  Maire,

Alain  ASSIÉ,

rarn

La  8ecrétaire  de 8éance,

8téphanie  TABOURIN-CABANES


